
 

 

 

Offre d’emploi 

Direction technique 

 

Portrait 

Le Club de soccer de Trois-Rivières (CSTR) organise les activités de soccer pour la clientèle de U4 à 

sénior sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières. Avec plus de 2 800 membres, le CSTR détient la 

reconnaissance provinciale de Soccer Québec. 

 

Sommaire du poste  

Sous l’autorité du Conseil d’administration et en collaboration avec la direction sportive, la 

personne à la direction technique est responsable de l’ensemble des activités liées au 

développement des joueuses et joueurs, à l’encadrement du personnel technique et des 

entraîneur·euse·s, ainsi qu’au suivi et au maintien de la reconnaissance provinciale. 

 

Principales responsabilités  

→ Promouvoir la philosophie du Club et ses activités et s’assurer que toutes les personnes 

intervenantes appliquent les lignes directrices du Club en matière de développement des 

joueuses et joueurs, ainsi que la planification annuelle des entraînements. 

→ Actualiser le plan technique et encadrer le développement des joueuses et joueurs de 

tous les niveaux, en cohérence avec la mission et les valeurs du Club. 

→ Définir les attentes (rôles, compétences, etc.) à l’égard des entraîneur·euse·s et du 

personnel technique (responsables de catégorie, adjoint·e·s et soutiens techniques). 

→ Recruter, former et encadrer le personnel technique et les entraîneur·euse·s afin d’assurer 

le développement de leurs compétences et procéder à leur assignation aux équipes. 

→ Assurer une présence sur le terrain. 

→ Actualiser le dossier de reconnaissance en complétant la portion technique pour le 

maintien de la reconnaissance provinciale. 

→ Planifier et mettre à niveau les CDC en collaboration avec les personnes responsables de 

programmes. 

→ En collaboration avec la direction administrative, planifier le budget technique et en 

assurer le suivi avec la collaboration du-de la trésorier·ère. 

→ Collaborer avec les différentes organisations en relation avec le Club (Soccer-Québec, 

ARSM, clubs régionaux). 

 



 

Exigences 

→ Licence B. 

→ Détenir ou être en voie d’obtenir le cours de direction technique de club (DTC). 

→ Minimum de deux (2) ans d’expérience dans un poste comportant des responsabilités de 

supervision, d’encadrement et de développement dans le domaine du soccer. 

→ Habiletés à enseigner. 

→ Capacité à diriger une équipe composée d’employé·e·s et de bénévoles. 

→ Sens de l’organisation, leadership, compétences administratives et gestion des priorités. 

→ Maîtrise de la suite MS Office 365 et des plateformes PTS/TSI/Spordle/XPS. 

→ Maîtrise de l’analyse et du montage vidéo. 

→ Excellente maîtrise du français, à l’écrit et à l’oral. 

N.B. Toute expérience pertinente peut être considérée pour compenser une exigence. 

Conditions liées à l’emploi 

→ Poste à temps complet: Contrat de 3 ans, avec possibilité de prolongation. 

→ Entrée en fonction : À déterminer lors de l’entrevue. 

→ Horaire de travail : Variable, avec disponibilités en soirée et les fins de semaine selon les 

besoins. 

→ Salaire : Selon les compétences et l’expérience. 

Pour soumettre votre candidature 

Les personnes candidates sont invitées à faire parvenir une lettre de présentation et un CV au plus 

tard le 7 octobre 2025 à 23 h 59, à l’attention de la direction administrative du CSTR (M. Frédéric 

Pruvost), par courriel à l’adresse suivante : frederic.pruvost@cstr.ca 

 

Prendre note que les entrevues auront lieu le ou vers le 15 octobre 2025, sous réserve de 

modification. Seules les personnes retenues seront contactées. 

Nous remercions à l’avance toutes les personnes candidates de leur intérêt. Conformément à la Loi 

sur l'accès à l'égalité à l'emploi, le Club de soccer de Trois-Rivières applique un programme d'accès 

à l'égalité. De ce fait, les personnes issues des groupes visés (femme, autochtone, minorité visible, 

minorité ethnique et personne handicapée) sont encouragées à faire parvenir leur candidature. De 

plus, des mesures d'adaptation peuvent être offertes aux personnes handicapées en fonction de 

leurs besoins.  


